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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 7 août 2000

Me Pierre Tourigny

Gowling, Lafleur

1, Place Ville-Marie

37e étage

Montréal Qc H3B 3P4 

Procureurs du RNCREQ 

Monsieur Réjean Benoît

4605, rue Franchère

Montréal Qc H2H 2K6

Représentant du GRAME-UDD

Re:
R-3446-2000 (Cause tarifaire 2000-2001 de la Gazifère inc.).


Complémentarité entre intervenants environnementaux et évitement du dédoublement.

Chers Collègues,

Comme vous le savez, la Régie de l'énergie incite les intervenants appartenant à une même catégorie d'intérêts (qu'il s'agisse d'intérêts économiques, d'intérêts sociaux ou d'intérêts environnementaux) à éviter la duplication entre leurs interventions et à assurer une certaine complémentarité dans leurs représentations et leur preuve.

Nous partageons ce souci.  À cette fin, nous croyons souhaitable que des échanges, préalables au dépôt de la preuve, aient lieu entre le RNCREQ, le GRAME-UDD et le Groupe STOP-Stratégies Énergétiques.  Ces échanges permettront de mieux nous assurer que le contenu de nos représentations soit bien ciblé et s'inscrive dans les intérêts environnementaux de nos organismes respectifs.  Ces échanges permettront également de gérer de manière optimale les éventuelles duplications qui pourraient être constatées.

Nous tenons à vous rassurer que cette démarche est faite dans l'intérêt commun et dans le respect de chacun des organismes impliqués.  Elle ne vise pas à retirer aux organismes concernés la possibilité d'exprimer leurs points de vue mais au contraire à permettre à chacun de mieux le faire, et de mieux faire valoir sa spécificité.

Compte tenu de la rapidité des échéances de la Régie, nous serions disponibles pour une rencontre dès la semaine prochaine, tel que suggéré par Me Tourigny, à ses bureaux, et en tenant compte des échéances qui existent pour d'autres dossiers auxquels nous participons également.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chers Collègues, de recevoir l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP

et de Stratégies Énergétiques (S.É.)


